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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Um die Grenzwerte der LRV bis 1994 erreichen zu können, sind ausserordentliche
Massnahmen auch im Bereich der Feuerungsanlagen nötig. Als erste Schweizer Stadt
hat Zürich Sondermassnahmen beschlossen, mit denen die Stickoxidbelastung aus
Feuerungsanlagen um rund einen Viertel gesenkt werden soll. 1

POSTULAT
DATUM: 30.09.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Ein Zwischenbericht zur Nationalfondsstudie über den Zusammenhang zwischen
Luftverschmutzung und Atemwegserkrankungen bei Kindern kam zu alarmierenden
Ergebnissen. Der Zentralverband der Verbindung der Schweizer Arzte (FMH), der sich
besorgt zeigte über die Gesundheitsgefährdung der Bevölkerung angesichts der
zunehmenden Umweltschädigung, erarbeitete ein Umweltschutzprogramm und setzte
eine ständige Arbeitsgruppe ein, die u.a. eine Dokumentation gesundheitsbezogener
Daten im Zusammenhang mit Umweltschädigung aufbaut. Die Arztinnen und Arzte der
Aktion "Luft ist Leben" richteten zudem einen Appell an den Nationalrat, er solle bei
seinen Beratungen über das Luftreinhalte-Konzept alles daran setzen, die
Schadstoffbelastung der Luft in der gebotenen Eile auf den Stand der 50er Jahre zu
verringern. Auch die Umweltschutzorganisationen, die das Luftreinhalte-Konzept als
ungenügend erachteten, forderten das Parlament auf, zusätzliche Massnahmen zu
beschliessen. Nur mit einer Verminderung des Verbrauchs von Treibstoff und
chemischen Lösungsmitteln um je einen Drittel lasse sich eine Reduktion der
Luftverschmutzung auf ein für Natur und Mensch ungefährliches Niveau erreichen.
Mehrere kantonale und kommunale Behörden drängten ebenfalls auf ein
einschneidenderes Vorgehen. So verlangte etwa die Exekutive der Stadt Zürich die
Prüfung von Massnahmen wie Benzinrationierung, autofreie Tage, Öko-Bonus und die
Uberwälzung der fixen Motorfahrzeugkosten auf die Benzinpreise, und der Zürcher
Kantonsrat reichte eine Standesinitiative betreffend Erhebung der
Motorfahrzeugsteuern über den Treibstoffpreis ein. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.12.1987
KATRIN HOLENSTEIN

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Klimapolitik

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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